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carte du combattant
Question écrite n° 24494

Texte de la question

M. François de Rugy attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, sur les critères d'obtention de la carte du combattant, perçus comme discriminatoires par
les ressortissants des « opérations extérieures ». En effet, la liste des opérations ouvrant le droit au bénéfice de
la carte du combattant, mise à jour par l'arrêté du 28 juin 2012, ne prend toujours pas en compte l'ensemble des
opérations extérieures. L'Union nationale des combattants souligne que ni l'opération menée en Libye en 2011,
ni celle conduite par la France en Somalie dans le cadre de la lutte contre la piraterie ne figurent dans cette liste.
De même, aucune précision n'a été donnée concernant le sort qui sera réservé aux soldats français
actuellement mobilisés au Mali. Afin de remédier à cette situation, il lui demande quels critères de longévité il
compte faire prévaloir pour l'obtention de la carte, afin qu'il n'y ait plus d'inégalités entre les différentes
générations de feu.

Texte de la réponse

L'arrêté du 28 juin 2012 modifiant l'arrêté du 12 janvier 1994 fixant la liste des opérations ouvrant droit au
bénéfice de la carte du combattant au titre de l'article L. 253 ter du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre a actualisé le dispositif réglementaire en matière d'attribution de cette carte, en
prorogeant les dates de fin de période des opérations menées en Afghanistan, en Côte-d'Ivoire, en ex-
Yougoslavie, au Liban et en Israël, en République centrafricaine (opération Boali) et au Tchad (opération
Épervier). De nouveaux théâtres d'opération sont également intégrés à cet arrêté. Il s'agit de la République
démocratique du Congo (opération MONUSCO), de la République fédérale démocratique d'Éthiopie, de la
République de Somalie et ses eaux avoisinantes (mission de l'Union africaine de Somalie ou AMISOM), de la
République d'Haïti et des pays et eaux avoisinantes (opération MINUSTAH) ainsi que de la République du
Liberia (opération MINUL). Les opérations Harmattan concernant l'engagement des forces françaises en «
Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste » du 18 mars au 31 octobre 2011, Atalanta relative à la
lutte contre la piraterie au large des côtes de la Somalie et Serval marquant l'engagement des forces françaises
sur le territoire de la République du Mali à compter du 10 janvier 2013 seront intégrées prochainement à l'arrêté
du 12 janvier 1994. Le projet d'arrêté modifiant à cet effet l'arrêté précité est actuellement en cours d'instruction
au sein des services du ministère de la défense et du ministère chargé du budget. Après signature, ce texte sera
publié au Journal officiel de la République française dans les meilleurs délais.
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